
DÉCISIONS de la 1re Assemblée générale de tous les membres de 
l’Alliance des professeures et professeurs de Montréal  

tenue le mercredi 4 juin 2014 
à 17 h 00 au Centre Antique de Montréal 

 
 
 
NOMINATION DES PRÉSIDENCES DE DÉBATS 
 
01.01 Que les personnes suivantes assument la présidence des débats de la présente Assemblée générale : 

• André Patry 
• Véronique Patry 

 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
01.02 Que l’ordre du jour suivant soit adopté tel que présenté au document AG.1314.001 : 
  1. Nomination des présidences de débats 
  2. Adoption de l’ordre du jour 
  3. Adoption d’un procès-verbal 
  4. Procédures d’assemblées / Modifications 
  5. Rapport annuel du Conseil d’administration 
  6. Sujets divers 
 
 
ADOPTION D’UN PROCÈS-VERBAL  
 
01.03 Que le procès-verbal de la 1re Assemblée générale de tous les membres, tenue le 28 mai 2013, soit 

adopté, sous réserve de modifications à faire parvenir à l’Alliance avant le 9 juin 2014, auquel cas il 
sera soumis à nouveau à l’Assemblée pour adoption finale. 

 
 
PROCÉDURES D’ASSEMBLÉES / MODIFICATIONS 
 
01.04  Que l’Assemblée générale adopte les règles de fonctionnement de ses assemblées avec les 

modifications apparaissant à l’annexe du document AG.1314.003 et les applique jusqu’à ce qu’elles 
soient modifiées par une nouvelle décision de l’Assemblée générale. 

 
 
RAPPORT ANNUEL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
01.05  Que l’Assemblée générale reçoive le rapport annuel du Conseil d’administration pour 2013-2014, tel 

que présenté au document AG.1314.002. 
 
 

 


